
 

Document n° 2 

2016 - COTISATIONS NATIONALES PAR CATEGORIES -  

TARIFS ASSURANCE et ABONNEMENT L.M.A. 
 

CATEGORIE DEFINITION DES CATEGORIES 
PART 

FEDERALE 

 
CONDITIONS à remplir  

au 1
er

 janvier 2016 
DEFINITION 

 

 

00 membre à vie sur décision exceptionnelle du 

Comité Directeur de la fédération 

       0 € 

A1 membre de plus de 65 ans et cafiste depuis 

plus de 10 ans sans interruption 

né(e) avant le 01/01/1951 et 

inscrit au CAF avant le 01/09/2006 

22,00 € 

C1 conjoint(e) de membre titulaire  

dans le même club 

 15,70 € 

E1 enfant de membre de 18 à 24 ans  

dans le même club 

né(e) le 01/01/1992 ou après  

mais avant le 01/01/1998 

 9,70 € 

E2 enfant ou petit enfant de membre de moins 

de 18 ans dans le même club 

né(e) le 01/01/1998 ou après  4,00 € 

J1 jeune de 18 à 24 ans  né(e) le 01/01/1992 ou après  

mais avant le 01/01/1998 

20,50 € 

J2 jeune de moins de 18 ans  né(e) le 01/01/1998 ou après  15,20 € 

S1 

 

 

 

Membre du SIM (Guides, BE Escalade 

et/ou accompagnateurs en montagne) 

Membre du SNAM (Accompagnateurs) 

Membre du SNAPEC (Escalade, Canyon) 

Membre du SNGM (Guides) 

Membre du SNGRGE (Gardien de refuge) 

sur présentation de la « carte 

professionnelle » à jour de cotisation  
26,80 € 

T1 membre titulaire de plus de 24 ans né(e) avant le 01/01/1992 31,30 € 
 

A la part fédérale ajouter l’assurance Responsabilité Civile – Défense Recours OBLIGATOIREMENT 
 

TARIFS ASSURANCES 2016 
 

Responsabilité Civile – Défense Recours OBLIGATOIRE 13,30 € 

Assurance de Personne et Assistance Secours 

France/Union Européenne/Maroc 

Facultative 22,00 € 

Assurance de Personne et Assistance Secours 

France/Union Européenne/Maroc pour enfants E1 
Facultative 18,00 € 

Assurance de Personne et Assistance Secours 

France/Union Européenne/Maroc pour enfants E2 
Facultative 16,00 € 

Individuelle Accident Renforcée 
Facultative et à condition d’avoir souscrit 

l’Assurance de Personne et Assistance Secours 
33,00 € 

Individuelle Accident Renforcée pour bénévole 

(adhérent saisi dans les «Fonctions») 

Facultative et à condition d’avoir souscrit 

l’Assurance de Personne et Assistance Secours 
20,50 € 

Extension Monde Entier 
Facultative et à condition d’avoir souscrit 

l’Assurance de Personne et Assistance Secours 
87,00 € 

 
 

TARIFS ABONNEMENT "LA MONTAGNE & ALPINISME" 2016  
 

- abonné adhérent dont la résidence est en France 19,00 € 

- abonné adhérent dont la résidence est à l’étranger 24,00 € 

- abonné non adhérent dont la résidence est en France 33,00 € 

- abonné non adhérent dont la résidence est à l’étranger 38,00 € 

- vente au numéro   9,00 € 

 


